
Situation des personnes arrivées en
fin de droits

L’Office fédéral de la statistique a publié une étude sur la situation des
personnes arrivées en fin de droits de l’assurance-chômage.

Depuis 2001, le nombre de personnes arrivées en fin de droits a fortement
augmenté (2001 : 13’226 personnes; 2013: 34’679 personnes). Un pic a été
atteint en mars 2011: 15’850 personnes sont arrivées en fin de droits en un
mois, suite à la 4ème révision de l’assurance-chômage.

En 2013, 61% des personnes arrivées en fin de droits au cours des cinq années
précédentes travaillaient à nouveau. Toutefois, les formes de travail
flexibles étaient alors plus répandues (13% sont en contrat à durée
déterminée, 12% en travail sur appel et 5% en intérim). Cette flexibilité
accrue se traduit également dans le taux d’occupation. Plus de personnes
travaillaient à temps partiel de manière subie, plutôt que souhaitée.

Le salaire horaire brut médian pour l’ensemble de la population se situe à
36.20 fr. Il est de 27.50 dans le cas des personnes arrivées en fin de droit
ayant retrouvé un emploi salarié. La surreprésentation de certains groupes
(ex. : personnes avec un niveau de formation faible ou moyen) ne suffit pas à
expliquer cet écart de salaire. L’écart est ainsi particulièrement marqué
dans les catégories professionnelles supérieures et parmi les personnes de 45
ans et plus.

Pour en savoir plus, voir notre rubrique Travail > Chiffres à l’appui
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